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Garantir la santé et la sécurité des salariés 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ

Bienvenue



Introduction ςfonctionnement de la 
plateforme
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9ƴ ŀƳŜƴŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŎǳǊǎŜǳǊ Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Υ

Activer ou 
couper le 

micro

Liste des 
participants

Partager un 
fichier

(le sélectionner 
avant)

Envoyer un 
message

9ƴ ŀƳŜƴŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ŎǳǊǎŜǳǊ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴΣ 
Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ
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ÁEncliquantsur participant vouspouvez:
ÁConsulter la listepresents dans la salle
ÁCouper votre micro

ÁEnprivilégiantle chat pour les interactions

Tour de table
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Le programme de la session
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I. Garantir la sécurité des salariés pendant la 
pandémie

II. Questions / Réponses / Echanges

LLLΦ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ 
tourisme

IV. Question / Réponses / Echanges



Proposition de règles du jeu
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Un temps de questions/réponses après chaque partie

Micro coupé pendant les 2 présentations

Questions par la fonction «Converser»

Supports et outils envoyés après la réunion



I. Garantir la santé et la 

sécurité des salariés
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1. Introduction : ƭΩŀǊǊşǘŞdu 15 mars 2020 sur les fermetures
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ
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1. Garantir la santé et la sécurité

Catégorie L : Salles d'auditions, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple ;

Catégorie M : Magasins de vente et Centres commerciaux, sauf activités de livraison et de retraits de 

commandes ;

Catégorie N : Restaurants et débits de boissons, sauf pour leurs activités de livraison et de vente à emporter, le 

άǊƻƻƳ ǎŜǊǾƛŎŜέ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ōŀǊǎ ŘϥƘƾǘŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀǘ Τ

Catégorie P : Salles de danse et salles de jeux ;

Catégorie S : Bibliothèques, centres de documentation ;

Catégorie T : Salles d'expositions ;

Catégorie X : Etablissements sportifs couverts ;

Catégorie Y : Musées ;

Catégorie CTS : Chapiteaux, tentes et structures ;

Catégorie PA : Etablissements de plein air ;

Catégorie R : Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans 

hébergement, sauf ceux relevant des articles 4 et 5.

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мрκлпκнлнл Υ

+ 1 liste en Annexe des commerces de vente pouvant rester ouverts.



1. Introduction : ƭΩŀǊǊşǘŞdu 15 mars 2020 sur les fermetures
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ
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1. Garantir la santé et la sécurité

Le cas des Offices de tourisme

Pour rappel les Offices de tourisme ne sont pas listés dans les différentes 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩ9wtΤ ǳƴŜ ƴƻǘŜ 5Ŝƭǎƻƭ ŘŜ нлмо ƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 
est la catégorie W : Administrations, banques, bureaux.
hǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛǎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩ9wt ŘŜǾŀƴǘ ŦŜǊƳŜǊΦ

Toutefois, il est recommandé par le Ministère de la Cohésion des territoires aux 
Maires et EpciŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩh¢ όŀǳ ǇǳōƭƛŎ Κύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛǊǳǎΦ

Des dispositions Préfectorales ou locales pourraient être prises en ce sens.

Dans le cas ou des salariés des fonctions de Backoffice ne pouvant pas 
télétravailler ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭΩh¢Σ ǇǊŞǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
permettant de garantir leur santé (cf chapitre suivant)



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

Cadre général

LeCodedu travail imposeàƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊde prendre les mesuresnécessairespour
assurerla sécuritéet la protectionde la santéde sonpersonnel.
A cetitre, il doit procéderà uneévaluationdu risqueprofessionnel.

Cette évaluation doit être renouvelée en raison de ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜpour réduire au
maximumles risquesde contagionsur le lieu de travail ou àƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdu travail
par desmesurestellesquedesactionsde prévention, desactionsŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴet
de formation ainsi que la mise en place de moyensadaptés, conformémentaux
instructionsdespouvoirspublics.

Cette nouvelle évaluation doit être retranscrite dans le document unique
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdes risques qui doit être actualisé pour tenir compte des
changementsde circonstances.



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

Cadre général : depuis le passage en phase 3

Le télétravail est la norme pour 
les postes qui le permettent

Salariés en télétravail {ŀƭŀǊƛŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
éligible

¢ǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩh¢ ŀǾŜŎ 
mesures de protection

Arrêt de travail pour 
ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘόǎύ

Activité partielle 
(chômage partiel)

CR, RTT, RC



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

1. Réorganisation des postes de travail

1. Analysedesrisquesdespostesde travail

2. Identificationdespostesouvertsau télétravail

3. Sile télétravailƴΩŜǎǘpaspossible,faire en sorteque lessalariés:

Å Appliquentlesgestesbarrièreset règlesde distanciation

Å Evitentleslieuxoù setrouvent despersonnesfragiles

Å Evitenttoute sortieou réunionnon indispensable

Å Evitentlescontactsproches

Å Soientinforméset sensibilisésauxrègles

+ Informationdu CSE(envisioconférencede préférence)



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

Les mesures de protection sur le lieu de travail

Un préalable: ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊremet au salariéƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴemployeurpour trajets
professionnels(attestationuniqueςpasbesoinde la 2ème attestationςsignéeet cachetée)



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5¦9wt

LeDocumentUniqueŘΩ9ǾŀƭǳŀǘƛƻƴdesRisquesprofessionnelsdoit être actualisé.
Exemple

Unité de travail Risques 
Niveau 

Gravité

Niveau 

Probabili

té

GxP Priorité Actions existantes
Pilote de 

l'action

Actions à mettre en 

place
Délais Commentaires

Fonctions administratives 

de l'Office de Tourisme : 

CƛƴŀƴŎŜǎΣ wIΣ Χ

Risque 

pandémique 

Coronavirus

80 10 800 1
Réamènagement des postes 

avec 1.5 mètres de distance

Envoi des supports 

d'information 

Ministère du travail

Asap

Fonctions administratives 

de l'Office de Tourisme : 

CƛƴŀƴŎŜǎΣ wIΣ Χ

Risque 

pandémique 

Coronavirus

80 10 800 1

Affichage des règles à 

respecter (Affichette 

Ministère du travail)

Fonctions administratives 

de l'Office de Tourisme : 

CƛƴŀƴŎŜǎΣ wIΣ Χ

Risque 

pandémique 

Coronavirus

80 10 800 1

Mise à disposition de savons 

en quantité suffisante et de 

serviettes à usage unique

ΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦΧκΦΦΦΧκΦΦΦΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦ ΧκΦΦΦΧκΦΦΦ
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1. Garantir la santé et la sécurité

Que faire si un salarié présente des symptômes ?



2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

Les cas des salariés à risques

Pour les salariés présentant certaines pathologies (cf liste : https://solidarites-

sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles)

Å Le télétravail doit être privilégié absolument
Å{ƛ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ŝƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles


2. Lesmesuresvisantà garantir la santédessalariés
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1. Garantir la santé et la sécurité

Le droit de retrait : limité selon le Ministère du travail

Lapandémiene constituepasun motif en soi
Encasde dangergraveet imminent pour savie ou sasanté,le salariéest en droit
de suspendresonactivitéaprèsavoiraviséƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊde cedanger(c. trav. art. L.
4131-1). Il suffit que le salariéait un motif raisonnablede craindrepour savie ou
sasantépourǉǳΩƛƭdéclenchela procédureŘΩŀƭŜǊǘŜet de retrait .

Le Ministère du travail précise que « le droit de retrait vise une situation
particulièrede travail et non unesituation généraledepandémie» :

« Dansle contexte actuel, dans la mesure où ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊa mis en ǆǳǾǊŜles
dispositions prévues par le Code du travail et les recommandationsnationales
visantà protégerla santéet à assurerla sécuritéde sonpersonnel,ǉǳΩƛƭa informé
et préparé son personnel, notamment dans le cadre des institutions
représentativesdu personnel,le droit individuel de retrait ne peut en principepas
trouver àǎΩŜȄŜǊŎŜǊ. » Questions/réponsesdu Ministèredu Travail



3. Le recours au télétravail
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Rappel 

Uncadrejuridique plussoupledepuis2018

Å Letélétravailpourradésormaisêtre prévupar :

Å Unaccordcollectif

Å Ouunecharteélaboréepar l'employeur (aprèsavisdesIRP)

Å Oupar tout autre moyen:

Å FormalisationdeƭΩŀŎŎƻǊŘemployeur- salarié:

Å Contratde travail,

Å Echangedemail,

Å Accordoral,Χ

1. Garantir la santé et la sécurité
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Contenude la charte(le caséchéant):

Å Conditionsdepassageen télétravail,

Å ModalitésŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴpar le salarié,

Å Modalitésdecontrôledu tempsde travail,

Å Priseenchargedu matérielet desabonnements: parƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ

Å Déterminationdes plageshorairesdurant lesquellesl'employeur peut

habituellementcontacterle salarié.

Å Retouréventuelà un emploisanstélétravail

Pour un exemple de contenu de charte : cf annexe

3. Le recours au télétravail

1. Garantir la santé et la sécurité
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[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊpeut-il imposerle télétravail ?

Å Encasde circonstancesexceptionnellesou de force majeure,le recours
au télétravail peut être nécessaireà la continuité deƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞet à la
protectiondessalariés.

Å [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊpeut alorsimposerle télétravail auxsalariés. (L1222-11)

Cas admis : catastrophe naturelle, épidémie, sinistre
Cas non admis : grève des transports

3. Le recours au télétravail

1. Garantir la santé et la sécurité
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1. Lesoldede CPacquisen 2018-19

tƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ олκлоκнл Υ
« Au vu de la situation exceptionnelle, je peux déplacer les congés que mon salarié 
a posésΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƧŜ ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ƭǳƛ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀǳǊŀƛǘ 
pas prévus.»

4. Prise de CPïRTTïHC

1. Congés payés

1. Garantir la santé et la sécurité

01/06/18 31/05/19

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ

01/05/19 31/10/19 31/05/20

Prise du congé principal Prise des congés fractionnés

Rappelde la conventioncollective
Lesdatesde CPne peuventêtre modifiéesdansun délaiŘΩǳƴmoisavantla date de
départprévue.
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2. LesCPacquisen 2019-20

4. Prise de CPïRTTïHC

1. Congés payés

1. Garantir la santé et la sécurité

01/06/19 31/05/20

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ

01/05/20 31/10/20 31/05/21

Prise du congé principal Prise des congés fractionnés

Rappelde la conventioncollective
Lesdatesde CPne peuventêtre modifiéesdansun délaiŘΩǳƴmoisavantla date de
départprévue.
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Siappliquésdansle cadredeƭΩŀŎŎƻǊŘde branchede RTT

4. Prise de CPïRTTïHC

2. Jours de RTT

1. Garantir la santé et la sécurité

Modalité Prise des jours de RTT

Modalité 1 : 36h + 8 Jours RTTaƻƛǘƛŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƳƻƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ

Modalité  2 : modulation aƻƛǘƛŞ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƳƻƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ

Modalité 3 : 39h + 25 jours RTTÅ мр ƧƻǳǊǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ όмр ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŘŜ 
délai de prévenance)

Å 10 jours fixés par le salarié

3. Reposcompensateur

La période de récupération des heures est de 3 mois ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

Les dates de prise des récupérations seront fixées pour moitié par le salarié et pour moitié par 
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ 
le salarié.
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Questions/ réponses

1. Garantir la santé et la sécurité



II. Limiter lôimpact 

®conomique pour lôOffice de 

tourisme

6


